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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1052-2012, 14 novembre 2012
Loi sur les régimes complémentaires de retraite 
(chapitre R-15.1)

Soustraction de certaines catégories de régimes de 
retraite à l’application de dispositions de la Loi
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur la soustraction de certaines catégories de régimes 
de retraite à l’application de dispositions de la Loi sur 
les régimes complémentaires de retraite

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’article 2 
de la Loi sur les régimes complémentaires de retraite 
(L.R.Q., c. R-15.1), le gouvernement peut, par règlement 
et aux conditions qu’il fi xe, soustraire à l’application de 
la totalité ou d’une partie de cette loi toute catégorie de 
régime de retraite qu’il désigne en raison, notamment, de 
ses caractéristiques particulières et prescrire les règles 
particulières qui lui sont applicables;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de cet 
article, un tel règlement peut, s’il en dispose ainsi, rétro-
agir à une date antérieure à celle de son entrée en vigueur, 
mais non antérieure au 31 décembre de la deuxième année 
qui précède celle où il a été publié à la Gazette offi cielle 
du Québec en application de l’article 8 de la Loi sur les 
règlements (L.R.Q., c. R-18.1);

ATTENDU QUE, le 8 août 1990, le gouvernement a 
édicté, par le décret numéro 1160-90, le règlement main-
tenant intitulé Règlement sur la soustraction de certaines 
catégories de régimes de retraite à l’application de dis-
positions de la Loi sur les régimes complémentaires de 
retraite (c. R-15.1, r. 7);

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ce règlement 
afi n d’en harmoniser des règles de fi nancement avec les 
mesures qui ont été édictées par la Loi modifi ant la Loi sur 
les régimes complémentaires de retraite, notamment en 
matière de fi nancement et d’administration (2006, c. 42) 
et qui sont entrées en vigueur le 1er janvier 2010;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements, un projet de Règlement modi-
fi ant le Règlement sur la soustraction de certaines catégo-
ries de régimes de retraite à l’application de dispositions 

de la Loi sur les régimes complémentaires de retraite a 
été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec 
du 18 juillet 2012, avec avis qu’il pourrait être édicté par 
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à 
compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement, avec 
modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE soit édicté le Règlement modifi ant le Règlement 
sur la soustraction de certaines catégories de régimes de 
retraite à l’application de dispositions de la Loi sur les 
régimes complémentaires de retraite, annexé au présent 
décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur la 
soustraction de certaines catégories de 
régimes de retraite à l’application de 
dispositions de la Loi sur les régimes 
complémentaires de retraite
Loi sur les régimes complémentaires de retraite
(chapitre R-15.1, a. 2, 2e et 3e al.)

1. L’article 8 du Règlement sur la soustraction de cer-
taines catégories de régimes de retraite à l’application de 
dispositions de la Loi sur les régimes complémentaires de 
retraite (c. R-15.1, r.7) est modifi é :

1° par le remplacement de la rubrique « Révision » par 
la suivante :

« — Recours — l’article 243; »;

2° par la suppression, dans la rubrique « Règlements, 
fonctions et pouvoirs de la Régie », de « , exception faite 
des paragraphes 3 à 3.2, 5, 8, 8.5, 12.0.1 et 12.1, ».

2. L’article 45 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 45. Pour l’application des articles 36.1 et 37 du 
Règlement sur les régimes complémentaires de retraite 
(c. R-15.1, r. 6), les droits globaux du participant à un 
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régime de retraite lié sont établis, si sa période de parti-
cipation continue est en cours à la date de l’évaluation, en 
supposant qu’elle prend fi n à cette même date. ».

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’intitulé de la sous-section 1 de la section X, de l’article 
suivant :

« 64.1. Dans la présente section, s’applique la Loi telle 
qu’elle se lisait le 31 décembre 2009 et une référence à 
une disposition de la Loi doit être lue comme une réfé-
rence à une disposition de la Loi telle qu’elle se lisait le 
31 décembre 2009. ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec. Toutefois il a effet depuis le 31 décembre 2010.

58497

Gouvernement du Québec

Décret 1053-2012, 14 novembre 2012
Loi sur les régimes complémentaires de retraite 
(chapitre R-15.1)

Soustraction de certains régimes de retraite à 
l’application de dispositions de la Loi
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur la soustraction de certains régimes de retraite à 
l’application de dispositions de la Loi sur les régimes 
complémentaires de retraite

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’article 2 
de la Loi sur les régimes complémentaires de retraite 
(L.R.Q., c. R-15.1), le gouvernement peut, par règlement 
et aux conditions qu’il fi xe, soustraire à l’application de la 
totalité ou d’une partie de cette loi tout régime de retraite 
qu’il désigne en raison, notamment, de ses caractéristiques 
particulières et prescrire les règles particulières qui lui 
sont applicables;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de cet 
article, un tel règlement peut, s’il en dispose ainsi, rétro-
agir à une date antérieure à celle de son entrée en vigueur, 
mais non antérieure au 31 décembre de la deuxième année 
qui précède celle où il a été publié à la Gazette offi cielle 
du Québec en application de l’article 8 de la Loi sur les 
règlements (L.R.Q., c. R-18.1);

 ATTENDU QUE, le 28 avril 2004, le gouvernement a 
édicté, par le décret numéro 415-2004, le Règlement sur la 
soustraction de certains régimes de retraite à l’application 
de dispositions de la Loi sur les régimes complémentaires 
de retraite (c. R-15.1, r. 8);

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er ce règlement afi n 
d’en supprimer des dispositions devenues caduques, qui 
autrement auraient dû être harmonisées aux mesures qui 
ont été édictées par la Loi modifi ant la Loi sur les régimes 
complémentaires de retraite, notamment en matière de 
fi nancement et d’administration (2006, c. 42) et qui sont 
entrées en vigueur le 1er janvier 2010;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements, un projet de Règlement modi-
fi ant le Règlement sur la soustraction de certains régimes 
de retraite à l’application de dispositions de la Loi sur 
les régimes complémentaires de retraite a été publié à la 
Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec du 18 juillet 
2012, avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouver-
nement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de 
cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE soit édicté le Règlement modifi ant le Règlement 
sur la soustraction de certains régimes de retraite à l’appli-
cation de dispositions de la Loi sur les régimes complé-
mentaires de retraite, annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur 
la soustraction de certains régimes de 
retraite à l’application de dispositions 
de la Loi sur les régimes complémentaires 
de retraite
Loi sur les régimes complémentaires de retraite
(chapitre R-15.1, a. 2, 2e et 3e al.)

1. Le Règlement sur la soustraction de certains régimes 
de retraite à l’application de dispositions de la Loi sur les 
régimes complémentaires de retraite (c. R-15.1, r.8) est 
modifi é par la suppression de la section III.1.

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec. Toutefois il a effet depuis le 31 décembre 2011.
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